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LÉGISLATION

A. Lois et ordonnances fédérales.

1. 1. Règlement pour les examens fédéraux de médecine (29 no¬
vembre 1912). Les intéressés peuvent obtenir ce règlement

à la chancellerie du Département fédéral de
l'Intérieur.

2. 2. Ordonnance concernant la participation des établisse¬
ments d'instruction professionnelle à l'Exposition nationale

(25 octobre 1912).

3. 3. Liste des établissements d'instruction professionnelle qui
participent à l'Exposition nationale.

4. 4. Circulaire du Département fédéral de l'Industrie aux gou
vernements cantonaux concernant l'Exposition nationale

de 1914 (25 octobre 1912).

B. Lois et ordonnances cantonales.

I. Dispositions constitutionnelles. Lois
générales et spéciales.

1. 1. Loi sur les prestations de l'Etat en faveur de l'instruction
populaire et des traitements du corps enseignant du
canton de Zurich (29 septembre 1912).

IL Ordonnances, arrêtés et circulaires
concernant l'école populaire.

2. 1. Décret fixant l'emploi de la subvention à l'école primaire
du canton de Berne (26 février 1912).

3. 2. Circulaire de la Direction de l'Instruction publique du
canton de Berne concernant les secours en aliments
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